
devoirs deTa barge que parTe Sermens dOie à rMainenir uppàrte'
et adminiftrer les Lois de certe Province et à rendre jullice ax Sujets
de Sa e va dit Ls rMp de dLois eteD violati'on de fes devoirsé et .fermeéns ;s9à écart d diPfio
des dites Lo is, et leur a fàbftituéfon plailiret fa v.onit par les dierfeRègles iconftitutionnelles illégales, injues et oppreffives, et par le
différens ordres et.jugemensu'il adonné et rend.«a, par lesqüels lesSujets de Sa Majefté en cette Province ont été évidemmnt opprimes
et léfqs, etcqui ne tendoien: qu'à la fubverften de leurs drois politiques
et civils lesplus importans.

Sixièmemert.-.. le dit JMES MX, x tant Juge en Chef conme
oudit, dans ledeffeind'effetuer fes projets tra2cres et mééchans coim

fufdt, dans "exercice de les pouvoirs judiciaires a ouvertenentïe.publiquement attribue la dite Cour du Banc du Roi l pouvoir
d'altérer, changer et modifier les: ois de cette Province, eta allegé
et déclaté que ce pouvoir avoit rété reconnu, par tous les Jùges àPays dans la Cour Provinciae d ppel etil a appuyé des Jagern
de i dite Cour fur ces opinions et déc aratidra faufkes traktreifes et

anéchantes.

Septièmerient. Qme le ONit JMEE O étant e en Chef cmme
fufdit, et obligé par les Lois de céette Province de protéger et.mainter

a liberté peorfnnelle des Sijetà d; Sa Majeté, et de les proéger et
garantir d'emprfonnement illégal et injufie,anénmoins, anre km
devoir, et au mépris des dites Lois, refufé des WritS d'Habeuzs Corpus à
des perfonnes qui y avoient légalement droit, et a privé par làle, j
Sujets de Sa Majefé de leursdrouts les plus chers e les us importans

les a opprimés de propos délibéré.

H uitièmement--.u..Quele dit JM M k tnini juge n Ch

9

comme fufdit~,a en- cei t.a*ns cas., excirt ofil~e v
Criineles ea nieeercé les foaons..judi-ciaircsMm4 -tdýju8eci n.Chef -et :a rendu JeMent fur teles pouuluices.


